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qu'ils entrassent dans Tarmee avec le grade de lieutenant. — La
question du ferrage d'hiver a etö discutee en commun avec les
officiers de cavalerie.

Les döcisions prises sont les suivantes :

aj II faudrait que les matieres d'enseignement dans les cours de
repetition pour veterinaires fussent döterminees ;

bj L'objet principal d'enseignement devrait etre la direction d'un
höpital pour Jes chevaux;

c) II est ä desirer que les cours de repetition pour veterinaires ne
soient pas combines avec des ecoles d'officiers, mais plutöt avec des
höpitaux de chevaux.

dj Le Döpartement militaire fedöral sera prie de faire decider que
les officiers veterinaires entreront dans Tarmöe avec le grade de

lieutenant, et auront de Tavancement selon leur merite.
Selon le preavis du Comite central, l'assemblee decide de

transmettre ces propositions au Departement militaire federal.

VIII. Au nom des officiers presents, lieutenant-colonel Hungerbühler

remercie le Comite central pour sa prudente administration.
Cloture de Tasseinblee generale ä 1 1/2 heure.

Pour Ie Comite central de la Societe suisse des officiers:
Le President, Le Rapporteur,

A. Vögeli, col.-divisionnaire. U. Meister, colonel.
Les Secretaires,

W. Lenike, capitaine d'etat-major general.
IIaggenmacher, l01' lieutenant, adjudant de regiment.

Expedition francaise an Tonkin.

La mort du vaillant commandant Biviere vient d'etre vengöe. Les

Frangais, sous le commandement de l'amiral Courbet, ont enleve la

place forte de Sontay, apres deux jours d'attaque, les 16 et 17

decembre.

En attendant les rapports officiels, voici les nouvelles qui sont
donnöes par le telegraphe sur ces importants evenements :

L'amiral Courbet a adresse au ministre de la marine les depeches
suivantes :

Sontay, 17 decembre.

Sontay est ä nous L'enceinte exterieure a ete prise d'assaut
le 16, ä six heures du soir. L'attaque a commence ä onze heures du

matin; l'assaut a ete donnö ä cinq heures avec une bravoure au-
dessus de tout eloge par la legion etrangere, l'infanterie de marine
et les fusiliers marins.
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La flottille a concouru au bombardement de la citadelle, qui a öte
övacuee pendant la nuit par les defenseurs et occupee le 17, au
matin, sans combat. On ignore encore oü se sont enfuis les Pavil-
lons-Noirs, les Annamites rebelles et les Chinois. Impossible de
connaitre leurs pertes. Nous avons environ 15 tuös, dont 1 seul officier

; 60 blesses, dont 5 officiers.
Hanoi, 20 döcembre:

Apres la prise de Song-Tal, l'amiral est revenu ä Hanoi, oü il a

pris le service du commissaire genöral. Les defenseurs de Song-
Tai se sont enfuis vers Batbac, Davang, Hong-Hoa, Phulam et au
delä. La baisse des eaux a empeche Tattaque immediate de Hong-
Hoa. Le colonel Bichot a visite avec une partie du corps
expeditionnaire les environs de Song-Tal, entre le Day, le Song-Cau, la
riviere Noire et les montagnes. IJ est ensuite rentre ä Hanoi. Song-
Tai et les fortifications de la riviöre sont fortement occupes par nos
troupes. Toutes les garnisons vont ötre momentanement renforcees,
afin de purger complötement le Delta des rebelles et des pirates qui
le desolent.

Dan» une autre depeche, cu dale du 22, l'amiral revient sur
Tadmirable bravoure que les tirailleurs algeriens et l'infanterie de
marine, out deployöe. II ajoute que les tirailleurs annamites onl
egalement pris une part glorieuse ä toutes les affaires. II se loue en
outre des services rendus par les auxiliaires tonkinois.

Les avis de Ha'i-Phong en date du 26 döcembre confirment les
dötails de la prise de Song-Tai.

Les Pavillons Noirs ont inassacre les prisonniers. Le commandant
en chef des troupes frangaises est resolu de prendre des mesures
en consequence. L'ennemi a 1000 tues et blesses.

Les troupes qui ont pris part ä Taffaire de Song-Tai, apres avoir
laisse dans cette place une partie de leur effectif comme garnison,
sont rentrees ä Hanoi. L'attaque de Bac-Ninh est ajournee.

M. Tricou est ä Hue.
M. Harmand est arrive ä Saigon. II partira pour la France par le

prochain courrier. Le bruit court que M. Palesme de Champeaux,
resident frangais ä Hue, a donne sa demission ä la suite de desac-
cord avec M. Harmand.

Les travaux de demantelement partiel ou total de plusieurs places
du Delta, dont on commentait la nouvelle au Senat, disent les
journaux de Paris du 28 decembre, sont une Operation dont il n'y
a nullement lieu de s'etonner.

« Car eile est indispensable pour nous permettre d'asseoir solide-
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ment notre domination au Tonkin et de l'y maintenir avec aussi peu
de monde que possible.

» Les points fortifies par les indigenes sont tres nombreux.
Quelques-uns seulement doivent etre gardes, et dans ceux-lä meme il
conviendra de reduire l'etendue des ouvrages qui, tout en etant de

qualite mediocre, exigent pour leur garde un effectif de soldats

exagere. »

Nous reproduisons sous reserves les depeches suivantes quepu-
blient les journaux anglais et allemands :

Ha'i-Phong, 26 decembre.
D'apres une version annamite, la perte totale des Frangais ä

Tattaque de Sontay atteindrait presque un millier d'hommes, dont
trente-six officiers.

La perte des Pavillons Noirs est evaluee ä 1000 hommes. La
plupart des Pavillons Noirs se sont retires ä Hong-Hoa.

Le bruit court que les Frangais ont trouve ä Sontay deux millions
de dollars en argent. Sontay a öte solidement fortifie avec des
canons Krupp.

Londres, 26 decembre, 4 h. 37.

On croit que l'amiral Courbet ne pourra faire quitter Sontay ä sa

troupe avant une douzaine de jours environ.
Ce delai lui est necessaire pour laisser reposer ses hommes,

reconstituer ses troupes et complöter ses approvisionnements.
On croit ici que la döliböration du conseil supreme de Tempire

chinois, qui est imminente, n'aboutira pas ä une döclaration de

guerre, si la France se contente de la prise de Sontay.
Si, au contraire, les troupes frangaises s'emparent de Bac-Ninh,

la Chine declarerait la guerre ; mais on connait les fagons de
procöder de la Chine, ses lenteurs calculees, ses atermoiements
diplomatiques. Une resolution belliqueuse du conseil supreme chinois ne
changerait donc pas beaucoup la Situation.

Berlin, 12 janvier.
Suivant le Tageblatt, l'empereur de la Chine aurait emis nn decret

de mobilisation ainsi congu :

« Lid, chef des Pavillons-Noirs, est nommö generalissime chinois
dans le Tonkin.

» Le gouvernement chinois fournira tout Targent et tout le materiel

de guerre dont on aura besoin.
» Les forces militaires du Yunnan sont soumises au commandement

en chef de Thang-Chiang, gouverneur de cette province. Ce

dernier est charge de se joindre aux Pavillons-Noirs pour combattre
les Francais.

» Dans les autres provinces (Kuang-Toung-Kuang-Si, etc.), on
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mettra des troupes sur pied pour proteger la frontiere, mais ces
troupes n'iront pas plus loin.

» Le vice-roi des deux Kuangs et de Tchang-Khousing, ainsi que
les gouverneurs du Kuang-Si, du Yan-Kuang-Si et du Yunnan prö-
leveront les contributions de guerre qui seront necessaires. »

Hong-Kong, 12 janvier.
Des transports embarquent ä Canton 3,000 hommes de troupes

clünoises ä destination d'Ha'i-Nan.

La liste nominative des tuös et blessös aux combats de Sontay et
d'Häi-Dzuong donne les chiffres suivants :

1° Prise de Sontay. Tuös, officiers, 4; soldats et marins francais,
28; soldats arabes, 15; tirailleurs annamites, Ii; auxiliaires tonki-
nois, 7. — Disparus : soldats, 5. — Morts des suites de leurs
blessures : soldats francais, 5 ; soldats arabes, 3. — Total, 81.

Blesses : Officiers, 11; troupe, 35. — Total, 46.
Blesses lögerement: officiers, 11, troupe, 176; auxiliaires tonki-

nois, 20. — Total, 207.
Total pour Sontay, : 81 tuös et 253 blosses.
2° Combat d'Hai-Dzuong: Blesses: soldats, 11; marins, 7.—

Total, 18.

D'apres des renseignements de TArmee francaise, qu'il y a tout
lieu de tenir pour certains, les forces actuellement au Tonkin seraient
les suivantes :

24 compagnies d'infanterie de marine ä 150 hommes, fournies par
les 4 regiments de Tarme, groupöes en 6 bataillons et contenant un
effectif de 3,700 hommes.

1 bataillon de tirailleurs annamites de 1,200 hommes, ä 6 compagnies.

Le 1er regiment d'infanterie de marine, fort de 1,860 hommes,
forme de 2 bataillons de tirailleurs algeriens et de 1 bataillon de la
legion etrangere.

1 bataillon de fusiliers marins, fort de 600 hommes.
1 bataillon forme par 4 compagnies de döbarquement et contenant

500 hommes.
7 batteries de montagne de divers calibres, servies par 850 hommes.

Au total, 8,710 hommes.
II y a, en outre, ä Touan-An, avec detachement ä Hue :

2 compagnies d'infanterie de marine ;

1 compagnie de tirailleurs annamites;
1 1/2 batterie de montagne ;

Au total, 720 hommes.
La force du corps expeditionnaire dans son ensemble est donc de

9,430 hommes.
D'apres le plan adopte par le gouvernement, la force totale du



REVUE MILITAIRE SUISSE 37

corps expeditionnaire serait portee ä 16,000 hommes, en raison des
dispositions suivantes :

On formerait un 2° regiment de marche de 3,000 hommes,
comprenant :

1 bataillon du 3° regiment de tirailleurs algeriens.
Le 2e bataillon d'infanterie legere d'Afrique.
1 bataillon de la legion etrangere.
Chacun de ces bataillons partirait avec 1,000 hommes, ä raison de

250 hommes par compagnie, mais verserait 200 hommes ä chacun
des 3 bataillons du lor regiment de marche et n'en conserverait plus
que 800.

Un 3C regiment de marche serait constitue ä 3 bataillons de
1,000 hommes, savoir :

1 bataillon (2e) du 23e d'infanterie, ä Besangon;
1 bataillon du 111° d'infanterie, ä Antibes;
1 bataillon du 143° d'infanterie, ä Albi.
Ces trois bataillons sont des quatriemes bataillons sans affectation

speciale dans le plan general de mobilisation contincntale ; on com-
plöterait leurs cadres en officiers et sous-officiers, ainsi que leurs
effectifs en soldats par des appels de volontaires dans tous les
rögiments d'infanterie de ligne.

Le corps expeditionnaire, ainsi röorganise, est place sous les
ordres de M. le general de division Millot, qui aurait pour aide de

camp M. le capitaine Ghins, brevete d'ötat-major.
L'ötat-major aurait pour chef M. le lieutenant-colonel Guerrier,

major de la place de Paris ; pour sous-chef M. le commandant Cre-
tin ; pour attaches MM. les capitaines Delacroix et de Vignacourt,
ainsi que M. le lieutenant de vaisseau Hautefeuille.

Le corps expeditionnaire comprendrait trois brigades :

lre brigade : general de Negrier, 2° et 3U rögiments de marche,
soit 6 bataillons, 4,800 hommes.

2C brigade : genöral Briere de l'Isle, 1er regiment de marche et
1er regiment de marche d'infanterie de marine, soit 6 bataillons :

4,200 hommes.
3° brigade : colonel ßichot, 2e rögiment de marche d'infanterie de

marine, 1 bataillon de fusiliers marins, 1 bataillon de tirailleurs
annamites : 3,600 hommes.

1 detachement de cavalerie ä 60 hoinmes.
2 batteries d'artillerie de montagne de 80mm, servies par Tarmee

de terre.
1 detachement du train des öquipages.
1 detachement du gönie.
1 detachement du service des ambulances et des subsistances.
7 batteries d'artillerie de montagne de divers calibres, servies par

Tarmee de mer.
2 batteries d'artillerie de campagne de 80mm, servies par Tarmee

de mer.
1 batterie de canons-revolvers montee sur affüts de campagne,

servie par Tarmee de mer.
Des pieces de position de 14 centimötres du materiel de la

marine.

12 canonniöres porlant 28 piöces et 550 hommes.
Au total : 16,000 hommes et 116 canons.
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A ces forces, il conviendrait d'ajouter :

1° Le detachement ci-dessus indique de Thuan-An et de Hue ;

2° L'escadre des mers de Chine, forte de 2 cuirasses et de 4 croi-
seurs, sous les ordres du contre-amiral Lespes ;

3° L'escadre du Tonkin, commandee par le contre-amiral Courbet
et qui esl forte de 3 cuirassös et de 6 croiseurs.

Le meine Journal donne les renseignements ci-apres : Le general
Millot, commandant du corps expeditionnaire du Tonkin, s'embar-
quera avec son ötat-major sur le transport le Vinh-Long, qui doit
prendre la mer le 23 et. fera route pour le Tonkin, en passant par
Alger.

Le Vinh-Long ne touchera pas ä Saigon, et en prenant passage
sur ce bätiment de preference aux paquebots-poste, le general Millot

arrivera plus promptement ä destination.
Des que le general Millot sera arrive au Tonkin, il recevra le

Service des mains de l'amiral Courbet, qui reprendra le commandement
de Ia division navale.

Le general Millot aura sous ses ordres les troupes de terre et de
mer et la flottille du Tonkin.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
En remplacement des officiers liberes du service ä la fin de Tannöe

1883 ou passes ä la landwehr, le Conseil federal a procede, en
date des 4 et 8 janvier, ä un grand nombre de promotions, nominations

et transferts de commandements dont, entr'autres, les
suivants :

En remplacement des colonels-divisionnaires Egloff et Rothpletz,
commandants des divisions VI et V, MM. les colonels Bleuler,
instrueteur chef d'artillerie, ä Zürich, et Zollikofer, ä St-Gall.

Etat-major general. Colonel Ad. Buhler, ä Winterthour;
lieutenants-colonels Colomb, Emile, ä Lausanne (section chemins de fer);
et de St-George, ä Changins; majors, v. Morlot, Albert, ä Berne ;

v. Wattenwyl, ä Diesbach; Frey, Othmar, ä Arau; Hartmann, Ho-
race, ä St-Gall; Studer, Emile, ä Berne; Leu, Frödöric, ä Berne
(section chemins de fer).

Infanterie. Colonels: Baumann, Albert, ä St-Gall; Schweizer,
Arnold, ä Zurich; Geisshusler, Alois, ä Lucerne. Lieutenants-colonels :

Höltschi, .lost, ä Altvvies; Isehn, Bodolphe, ä Bäle; Galati, Bodolphe,

ä Glaris; Brandenberger, Jean, ä Zurich : Suter, ,1.-Rodolphe, ä

Zofingue; Buhlmann, Ernest, ä Grosshöchstetten.
Artillerie. Colonels : Delarageaz, Louis, ä Lausanne ; Schumacher,

Arnold, ä Berne ; Sulzer, Henri, ä Winterthour ; Vogler, Charles, ä
Frauenfeld. Lieutenant-colonel : Schnyder, Jules, ä la Neuveville.
Majors : Ammann, Ad., ä Frauenfeld; ßalsiger, Bodolphe, ä Berne ;

de Cerenville, Henri, ä Lausanne ; Degen, Frederic, ä Kriens ; Bär,
Fritz, ä Bäle ; Russi, Alois, ä Lucerne; Tschopp, Edouard, ä Bienne.

Genie. Lieutenants-colonels: v. Peyer, Alfred, ä Thoune; Frey,
Albert, ä Berne. Majors : Perrier, Louis-IM, ä Neuchätel; Laubi,
Alfred, ä Berne; Bär, Conrad, ä Zurich ; Pfund, Paul, ä Bolle.
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